
Au quotidien, Ølus, partenaires, habitants s�interrogent sur les Parcs naturels de Wallonie. Qui sont-ils ? Que 
font-ils ? Pourquoi ont-ils ØtØ crØØs ? En quoi sont-ils di�Ørents d�autres outils, comme les rØserves naturelles ? 
Depuis le dØcret de 1985 qui o�cialise leur naissance, neuf ont vu le jour dans des territoires aux visages 
souvent di�Ørents, mais recelant tous de nombreux trØsors naturels, paysagers et architecturaux. 

La FØdØration des Parcs naturels de Wallonie a pris l�initiative d�expliquer ce que sont les Parcs naturels, 
leurs raisons d�Œtre et leurs missions à travers les politiques et programmes qu�ils dØveloppent. NØs autour 
d�un projet commun, les Parcs s�investissent à mettre en �uvre une politique d�amØnagement et de 
dØveloppement fondØe sur la protection et la valorisation de leur patrimoine. Toujours crØØs dans des lieux 
habitØs, ils tentent d�imaginer des formes de dØveloppement et de mise en valeur adaptØes à leurs territoires 
ruraux remarquables.

Le pari est audacieux. Proches parfois de grandes agglomØrations, facilement accessibles par autoroute, 
ces territoires ruraux doivent rØsister à de nombreuses pressions, autant de menaces pour leur identitØ et 
la qualitØ de leurs paysages et de leur patrimoine. Chaque jour, ils doivent inventer, expØrimenter, initier 
des dØmarches pour conserver leurs habitants et leurs activitØs, rester des territoires vivants, dynamiques et 
animØs. Ils comptent sur tous pour prØserver leurs richesses : les agriculteurs et les forestiers pour continuer 
à façonner et à entretenir les paysages, les associations naturalistes, les chasseurs et les pŒcheurs, « vigies » 
privilØgiØs pour observer et suivre la nature, les habitants pour devenir des acteurs de la qualitØ du cadre de 
vie.





Les Parcs naturels de Wallonie 
Un outil original pour conduire 
un projet de développement 
durable dans des territoires 
ruraux remarquables 

 �Les Parcs : des territoires habitØs  
de grande qualitØ patrimoniale 

>> Paysages et milieux naturels de grande valeur - En Wallonie, des 
territoires ruraux sont classØs Parc naturel pour leurs paysages et milieux 
naturels remarquables. Ils forment un patrimoine de haute valeur à 
conserver pour les gØnØrations futures. Landes et tourbiŁres d�altitude 
dans les Hautes-Fagnes, mØandres de l�Ourthe, prairies humides ou 
bocagŁres des plaines de l�Escaut ou des vallØes de la Meuse et de la 
Haute-Sßre..., leur grande diversitØ de biotopes constitue un rØservoir de 
biodiversitØ parmi les plus riches de Belgique. 

>> L’homme, atout de la préservation � Ce classement en 
Parc naturel est nØ de la prise de conscience que cette grande 
valeur biologique et paysagŁre Øtait fragile, menacØe parfois 
par les activitØs humaines. Seul un projet de prØservation et de 
dØveloppement pouvait sauvegarder ce capital et le faire fructi�er. 
Dans ces espaces habitØs oø l�enjeu est de tisser des relations plus 
harmonieuses entre l�homme et son milieu, les Parcs font le pari 
d�un dØveloppement plus durable avec un mŒme mot d�ordre : 
l�homme doit Œtre au c�ur du projet de sauvegarde des richesses 
naturelles en s�investissant dans un dØveloppement respectueux 
de la qualitØ des patrimoines.

 Les Parcs : des projets de territoire de long terme
>> DØmarche structurelle de dØveloppement durable - A travers 
leur plan de gestion, les Parcs sont porteurs d�un projet de territoire 
qui recherche l�Øquilibre entre la prØservation des richesses naturelles 
et paysagŁres, le dØveloppement Øconomique et la valorisation de 
ce patrimoine. L�horizon de leur projet de territoire est le long terme 
pour inscrire l�action dans la longue durØe, seul moyen de rØussir 
une dØmarche structurelle de dØveloppement durable, l�addition 
d�opØrations ponctuelles Øtant souvent moins fructueuse. 

>> Conscience territoriale - Le projet de dØveloppement durable des 
Parcs se fonde sur une vision commune du territoire et de son devenir, 
ainsi que des valeurs partagØes, comme la recherche du dialogue 
et du consensus. Il fØdŁre de nombreux acteurs du territoire qui ont 
choisi de s�y impliquer pour le mettre en oeuvre. Cette adhØsion au 
projet et cette mobilisation tØmoignent de l�attachement et de la �ertØ 
des acteurs locaux et des habitants à ces territoires de qualitØ. Car les 
Parcs s�investissent à dØvelopper une « conscience » du territoire et un 
sentiment d�appartenance.

Photos Marc HENKINET  
(Parc naturel Haute-Sßre ForŒt d�Anlier).
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 �Les Parcs : une mØthode privilØgiant  
l�approche transversale, la recherche  
de cohØrence et la nØgociation

>> Culture du dØbat et de la nØgociation - Fine connaissance du territoire, des procØdures et des 
rouages institutionnels, expertise reconnue en matiŁre de dØveloppement durable des territoires ruraux, 
capacitØ de mØdiation et de mobilisation�, les Parcs jouent un rôle dØterminant pour faire Ømerger 
une culture commune, mettre en synergie les acteurs et les projets à travers des rØseaux d�acteurs et 
des partenariats, tant à l�Øchelle locale que rØgionale ou europØenne. Car ils o�rent un cadre de dØbat 
et de concertation pour « cristalliser » des projets entre des acteurs qui parfois se mØconnaissent ou 
se parlent peu. Ils constituent des lieux de pØdagogie pour expliquer des dispositifs toujours plus 
complexes et rappeler le bien-fondØ de la rØglementation. Car convaincre vaut mieux que contraindre. 
Les Commissions de gestion, instances internes des Parcs chargØs de mettre en �uvre les plans de 
gestion, expriment par leur composition largement reprØsentative des forces vives de leur territoire 
cette exigence de cultiver « l�hybridation » entre des catØgories d�acteurs aux intØrŒts divers et parfois 
divergents, ainsi que le « mØtissage » entre des logiques publiques et privØes.

>> CohØrence et synergie - Si parfois leur crØation a ØtØ vØcue comme une crainte pour certains 
acteurs les percevant comme un concurrent ou un adversaire, leur implication sur le terrain et leur 
mode de faire ont �ni de lever les rØticences. Ils sont reconnus aujourd�hui comme des partenaires 
sØrieux et lØgitimes. Ils ne revendiquent nullement le monopole de l�action. Bien au contraire, dans une 
recherche d�e�cacitØ, ils recherchent les complØmentaritØs et les synergies n�hØsitant pas à dØlØguer la 
gestion à d�autres, une fois les projets montØs et stabilisØs. Jouant le rôle de « pont » institutionnel, ils 
dØfendent aussi une approche globale et transversale des enjeux et prônent une plus grande cohØsion 
entre les politiques publiques. Car la faible harmonisation des politiques sectorielles constitue à ce jour 
un obstacle au dØveloppement durable de leur territoire.



 �Les Parcs : des laboratoires 
 de dØveloppement durable

Territoires pilotes � Le rôle d�expØrimentation des Parcs s�est a�rmØ au �l des annØes. Leur structure 
souple et rØactive facilite l�innovation et permet de rØpondre plus rapidement aux sollicitations 
de la RØgion wallonne pour tester en grandeur nature des politiques ou procØdures avant leur 
gØnØralisation sur l�ensemble de la Wallonie (charte paysagŁre�) Ils prouvent au quotidien leur 
capacitØ à porter, coordonner, mettre en �uvre à la fois des projets de longue haleine et des projets 
de court terme, aux rØsultats plus immØdiats. Certes, les rØsultats du travail des Parcs, notamment en 
matiŁre de milieux naturels ou d�Øducation à l�environnement, restent à ce jour parfois peu visibles. 

Mais l�action se veut profonde et dØterminante mŒme si elle reste souvent peu spectaculaire.

Protection des cours d�eau par pose 
d�abreuvoirs dans le Parc naturel 

Hautes Fagnes Eifel
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Les Parcs naturels de Wallonie  
et le patrimoine naturel  
Un patient travail de sauvegarde 
des espèces et des habitats 

CONteXte

Moules perliŁres, cigognes noires, loutres, chauves-souris, orchidØes sauvages� : 
de nombreuses espŁces issues de plusieurs millions d�annØes d�Øvolution sont 
menacØes d�extinction en Wallonie. En cause : une urbanisation pas toujours bien 
maîtrisØe, l�intensi�cation des pratiques agricoles et la multiplication des opØrations 
d�arrachage de haies, d�assŁchement de zones humides� qui ont abîmØ, morcelØ 
ou dØtruit des habitats, mettant de plus en plus la nature sous pression.

RisqUes
L�anthropisation grandissante des milieux a modi�Ø de nombreux habitats 
naturels, fragilisant les ØcosystŁmes et entraînant la disparition successive de 
certaines espŁces. Face à cette Ørosion de la biodiversitØ, il est important que 
chacun se mobilise. Car protØger la biodiversitØ, c�est protØger notre avenir. C�est 
prØserver un Øquilibre entre le dØveloppement Øconomique et le maintien durable 
des ressources naturelles. C�est sauvegarder un rØservoir prØcieux d�espŁces et de 
gŁnes pour permettre à l�ensemble des espŁces de s�adapter demain aux Øvolutions 
de leur milieu de vie. D�y puiser aussi des principes actifs pour traiter des maladies 
et infections.

PHilOsOpHie d�actiON 
En intervenant dans des territoires souvent trŁs habitØs, les Parcs sont en premiŁre 
ligne pour prØserver ce capital naturel. En cherchant à concilier prØservation des 
milieux et activitØs humaines, ils peuvent apporter des rØponses pertinentes 
et spØci�ques pour enrayer l�Ørosion de la biodiversitØ. Leur maître mot : placer 
l�homme au c�ur de la prØservation, seule maniŁre de rØguler et de maintenir 
l�Øquilibre des ØcosystŁmes. Une vision de la prØservation complØmentaire à celle 
dØveloppØe dans les rØserves naturelles qui « sanctuarisent » la nature et excluent 
l�homme. 

 Mieux connaître le patrimoine naturel 

Pour bien prØserver, il faut bien connaître ! Connaître les espŁces rares ou menacØes de 
son territoire ? Quels sont leurs habitats caractØristiques ? Dresser le portrait de la richesse 
biologique du territoire permet d�identi�er les milieux les plus riches, repØrer ceux non 
couverts par un dispositif de protection et dØ�nir une stratØgie de prØservation à partir de 
donnØes scienti�ques �ables.
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L�acquisition de nombreux ØlØments de connaissance

>>> Engager de nombreux inventaires faune/�ore
Vision d�ensemble de la richesse et des menaces - Collecter, 
rassembler, acquØrir de nombreuses donnØes biologiques�, dŁs leur 
crØation, la plupart des Parcs naturels se sont investis à mieux connaître 
le patrimoine naturel de leur territoire et à identi�er les groupes 
d�espŁces d�intØrŒt patrimonial. Certes, des inventaires existaient le 
plus souvent. Mais cette connaissance restait trop fragmentØe pour 
fournir une vision synthØtique de l�Øtat du patrimoine naturel et de ses 
enjeux. Le plus souvent, les Parcs ont dß faire preuve de pragmatisme 
en ciblant leurs moyens d�Øtude sur des groupes d�espŁces (reptiles, 
batraciens, chauves-souris�) ou des habitats mal connus ou menacØs 

(zones humides�). RØalisØs en interne ou con�Øs à des associations, des universitØs�, 
ces inventaires ont permis de rØvØler la prØsence de sites ou d�espŁces jusqu�alors non 
identi�Øs et surtout de pointer la rØgression, voire la disparition de certaines espŁces. 

FØdØrer et partager la connaissance - Les Parcs jouent un rôle actif pour 
fØdØrer la connaissance des acteurs locaux, dØtenteurs aussi de prØcieuses 
donnØes sur les milieux naturels, comme les associations naturalistes ou 
les agents de la DNF. Certains d�entre eux ont mis sur 
pied des « Groupes de naturalistes » qui rassemblent 
des associations, des gestionnaires de rØserves 
naturelles, la DNF, le Centre de recherches de 
la nature, des forŒts et du bois de la DGRNE. Ces 
diverses instances participent aux inventaires et à 
la gestion des sites. Cette connaissance est de plus 
en plus partagØe et accessible, les donnØes Øtant 
mises à disposition des communes et de la RØgion 
wallonne. 

Forts de la connaissance de leur patrimoine 
naturel, les Parcs ont pris l�initiative, dans le cadre 
de Natura 2000, de collaborer à la dØmarche pour 
a�ner les inventaires lancØs et aider à la dØsignation des habitats les plus riches susceptibles de relever 
de la directive «Habitat ». A ce jour, les Parcs hØbergent 25% des super�cies retenues en Wallonie dans 
ce dispositif europØen visant à constituer un rØseau d�habitats et de corridors pour la faune et la �ore 
sauvages.

Quelques actions clØs

Initiatives générales

> Recensement des 
reptiles, cartographie 

et caractØrisation de la 
structure Øcologique 
principale, inventaire 

des mares et batraciens, 
Øtude de l�habitat et 

des populations de la 
chouette chevŒche, 

inventaire des principaux 
milieux humides  

d�intØrŒt biologique

Initiatives particulières  

> SynthŁse de donnØes 
sur l�Øcologie des 

cours d�eau, Øtude des 
Øcoulements sur le bassin 

versant, installations 
de stations de mesure, 

cartographie des zones 
inondØes� (Haut-Pays)

Station de mesure de la qualitØ de l�eau 
dans le Parc naturel Hautes Fagnes Eifel

Empreintes de loutre dans du sable, 
piŁge à traces installØs dans le cadre du 

projet LIFE du Parc naturel Haute-Sßre 
ForŒt d�Anlier.
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>>> Mieux connaître l�eau dans son territoire
Les Parcs se prØoccupent aussi de mieux comprendre le fonctionnement du cycle de 

l�eau dans leur territoire. Car si l�eau est partout, en surface dans les cours d�eau et 
zones humides, ou dans le sol au c�ur des nappes souterraines, elle reste encore trop 

souvent un ØlØment naturel mal connu. Dans le cadre notamment des contrats de 
riviŁre qui associent les Parcs, un grand pas a ØtØ accompli dans la comprØhension 
de l�hydrosystŁme. La RØgion wallonne s�appuie sur la connaissance de terrain 
acquise par les Parcs pour, par exemple, choisir les sites à Øquiper de rØseaux de 

mesure et assurer un suivi du rØgime des pluies, du dØbit des cours d�eau et 
du niveau des nappes. Ces informations permettent d�Øvaluer les quantitØs 

d�eau circulant à l�Øchelle des bassins versants et d�acquØrir une meilleure 
connaissance des risques d�inondation, notamment dans les zones 

les plus exposØes, pour aider à une meilleure prise en compte à 
terme dans les documents d�urbanisme.

Assurer un suivi des actions et des Øvolutions du 
territoire

>>> Les SIG, outils indispensables � 
La plupart des Parcs naturels se sont dotØs d�un systŁme d�information 

gØographique (SIG), « compagnon » quotidien indispensable des Øquipes techniques. 
Fonds topographiques, photos aØriennes, donnØes administratives (cadastre�), donnØes  
environnementales (gØologie, rØseau hydrographique, aquifŁres�), donnØes « agriculture » et 
« tourisme »� : le SIG digŁre des volumes trŁs importants de donnØes grâce à la puissance de ses 

fonctions. Il fournit rapidement des cartes synthØtiques, 
riches en information et surtout actualisØes, bien utiles 
pour Øchanger et dØbattre avec les acteurs du territoire, 
notamment les agriculteurs. 

>>> � pour l�observation et l�aide à la dØcision
Cet outil o�re aussi une aide prØcieuse pour Øtablir des 
Øtats « zØro » du territoire, essentiels pour les diagnostics 
et Øvaluations. Il facilite la dØ�nition des programmations 
(crØation de circuits de dØcouverte�), l�instruction des 
demandes de permis et le suivi des actions des Parcs. Il 
favorise une prise de conscience de certaines Øvolutions 
spatiales nØgatives (progression des peupleraies dans 
les prairies humides ou des rØsineux dans les fonds de 
vallØe�). Dans certains Parcs, les communes peuvent 
consulter le SIG à la Maison du Parc ou y accØder 
directement, via Internet, pour gØnØrer des cartes 
spØci�ques.

Mesures de pluviomØtrie et limnimØtrie dans 
le cadre du projet de gestion intØgrØe de la 
Haine MØridionale dans le Parc naturel des 

Hauts Pays

Le Parc naturel des Plaines de l�Escaut a dØve-
loppØ un SIG, vØritable outil de connaissance 
et de gestion du territoire

RelevØs d�indices de prØsence de la loutre 
dans le Parc naturel Haute-Sßre ForŒt d�Anlier 

(projet LIFE)
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 Promouvoir une gestion intØgrØe du territoire

Pour les Parcs naturels de Wallonie, la prØservation du patrimoine naturel ne se limite pas aux espŁces 
rares ou menacØes et à leurs habitats. Elle doit concerner l�ensemble du territoire rural, mosaïque de 
milieux ouverts (prairies, champs, marais�.) et fermØs (forŒts, bois�), plus ou moins connectØs par des 
haies, fonds de vallØe, ruisseaux�, formant un rØseau Øcologique. 

Restaurer et prØserver un rØseau Øcologique

>>> �Bords de route, haies, fonds de vallØe : mailler les milieux 
 par des corridors Øcologiques 

Bords de route, haies, fonds de vallØe, cours d�eau�, ces ØlØments de liaison structurent les paysages 
ruraux. Ce sont aussi des « corridors Øcologiques » essentiels pour le vivant. Car ils favorisent le 
dØplacement et la migration en toute sØcuritØ des espŁces pour vivre et se reproduire, trouver des 
ressources alimentaires et des abris. Malheureusement, dans les Parcs comme ailleurs, beaucoup de 
ces corridors ont disparu avec la �n du pastoralisme, les remembrements et le comblement des zones 
humides� L�heure est aujourd�hui à la rØparation pour « recoudre » ces milieux naturels morcelØs 
et donner de nouvelles chances aux espŁces en forte rØgression de prospØrer de nouveau. PrioritØ 
des Parcs : prØserver, restaurer, recrØer des bords de route et des cours d�eau accueillants, des haies, 
des fonds de vallØe..., derniers refuges souvent pour la �ore et la faune sauvages. Des initiatives qui 
dynamisent et ampli�ent les politiques de la RØgion wallonne en la matiŁre.

DØvelopper la fauche tardive � Les Parcs soutiennent la politique de fauchage tardif des bords de 
route initiØe par la RØgion wallonne pour prØserver plus de la moitiØ de la �ore belge ! Car un fauchage 
trop prØcoce dØtruit les larves d�insectes et les couvØes d�oiseaux. Il empŒche aussi certaines plantes de 
se reproduire. Outre leur participation à la dØ�nition des programmes de fauche, les Parcs sensibilisent 
les communes à une gestion di�ØrenciØe de ces espaces. Ces e�orts sont rØcompensØs. La quasi-
totalitØ des communes des Parcs ont signØ la convention « Gestion Øcologique des bords de route » 
avec la DGRNE, contre seulement 50% des communes de Wallonie.

Quelques actions clØs

Initiatives générales

> OpØrations menØes 
dans le cadre des 

politiques de la RØgion 
wallonne (fauche tardive  

des bords de route, 
combles et clochers 

pour la reproduction des 
chouettes et  

chauves-souris�)

> Restauration des 
alignements d�arbres 

(saules�), distribution 
de vØgØtaux à la Ste 

Catherine, conseils à la 
plantation et à la taille� 

Initiatives particulières  

> CrØation de vergers 
conservatoires 

d�anciennes variØtØs 
fruitiŁres (Deux Ourthes, 
Pays des Collines, VallØes 

de la Burdinale et de 
la MØhaigne, VallØe de 

l�Attert, Viroin-Hermeton) 

> DØfrichement des fonds 
de vallØe (Haute-Sßre ForŒt 

d�Anlier en partenariat 
avec Deux Outhes et 

Hautes Fagnes-Eifel, VallØes 
de la Burdinale et de la 

MØhaigne)  

> ExpØrimentation d�une 
gestion Øcologique des 

fonds de vallØe pour 
entretenir ces milieux 

nouvellement ouverts 
et Øviter le « retour » des 
rØsineux (Deux Ourthes) 

Alignement de saules tŒtards, patrimoine remarquable du Parc naturel du Pays des Collines.
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RecrØer des haies bocagŁres et les vergers d�antan - La plupart des Parcs dØveloppent des 
programmes de restauration et d�entretien de haies d�essences locales (charme, hŒtre, aubØpine, 
saule�). Distribution de vØgØtaux notamment au cours de la JournØe ou de la Semaine de l�Arbre, 
conseils à la plantation et dans le montage de dossier de subsides�, de nombreuses actions incitent 
les habitants et les agriculteurs à planter des vØgØtaux rØgionaux. Quelques Parcs se prØoccupent 
aussi de sauvegarder les anciennes variØtØs fruitiŁres. Car ce patrimoine fruitier est menacØ en 
Wallonie avec la disparition des vergers et du bocage. En rØaction, des Parcs crØent des vergers 
conservatoires et constituent des collections, avec l�appui du Centre de recherches agronomiques 
de Gembloux pour prØserver ces prØcieux tØmoins de la richesse fruitiŁre de leurs campagnes qui 
o�rent une diversitØ de goßts et de saveurs. 

DØfricher les fonds de vallØe envahis par les rØsineux - Ces derniŁres annØes, les fonds de vallØe 
ont retrouvØ par endroits leur visage d�antan grâce aux campagnes de dØboisement engagØes par 
les Parcs dans les secteurs potentiellement les plus intØressants au plan Øcologique ou paysager. Car 
ces milieux riches en espŁces dont certaines menacØes au plan europØen ont ØtØ colonisØs par les 
ØpicØas, entraînant une fermeture du paysage et un appauvrissement de la biodiversitØ. Plusieurs 
centaines d�hectares ont dØjà retrouvØ la lumiŁre grâce à un important travail de sensibilisation 
des propriØtaires pour obtenir la maîtrise fonciŁre de ces terrains ou les convaincre de signer une 
convention de dØboisement.  

Distribution d�arbres aux habitants du Parc naturel de la VallØe de l�Attert

OpØrations de dØboisement des fonds 
de vallØes enrØsinØs dans le Parc  

naturel des Deux Ourthes  
(projet Interreg)
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Quelques actions clØs

> Restauration de 
pelouses sŁches, gestion 

sØlective (fauche, 
dØbroussaillage�) pour 

Øviter le reboisement 
et maintenir le maillage 

Øcologique, restauration 
et amØnagement d�un 

sentier didactique (VallØes 
de la Burdinale et de la 

MØhaigne)

>  Gestion de 140 ha 
de pelouses calcicoles 

(suppression des rejets 
ligneux, une fois le 

passage des troupeaux�), 
en collaboration avec la 

DNF (Viroin-Hermeton)

> Restauration de landes 
tourbeuses et de prairies 
de fauche (Deux Ourthes)  

> Élimination des ØpicØas 
et prØservation des landes, 

prairies et tourbiŁres, 
biotopes sur sols pauvres 
hØritØs d�une exploitation 
agricole extensive de type 

pâturage, fauchage� 
(Hautes Fagnes-Eifel)

> Mobilisation 
des bØnØvoles : 

recensement des espŁces 
(hirondelles�), ramassage 
des batraciens au moment 

de leur migration vers les 
mares de reproduction 
(VallØes de la Burdinale 

et de la MØhaigne), 
dØbroussaillage dans la 

rØserve naturelle de Buret 
(Deux Ourthes), crØation 

de nouvelles frayŁres 
et amØnagement d�une 

Øcloserie pour la truite 
fario (Viroin-Hermeton)

> FŒte du Berger pour 
remettre à l�honneur ce 
mØtier (Hautes-Fagnes)

>>> �Pelouses, landes, tourbiŁres� : promouvoir une gestion environnementale des 
paysages ruraux

Pelouses calcicoles, landes, tourbiŁres, marais�, ces terres di�ciles à exploiter et jugØes peu productives 
ont ØtØ abandonnØes au �l des ans. ConsØquence : elles se sont enfrichØes et embroussaillØes, 
entraînant une transformation des paysages ruraux traditionnels et surtout la disparition de nombreux 
biotopes fragiles et leurs cortŁges d�espŁces (orchidØes, anØmones�). Plusieurs Parcs se mobilisent 
pour sauvegarder ces milieux remarquables. Ils dØ�nissent des plans de gestion, entreprennent 
d�importants travaux d�entretien pour conserver le caractŁre particulier des milieux, le plus souvent en 
mobilisant d�autres acteurs. En particulier les associations, les agriculteurs et les communes. Certains 
Parcs ont investi dans du matØriel agricole pour entretenir ces milieux naturels sur de vastes Øtendues 
(dØbroussailleuse, tronçonneuse, motofaucheuse�).

Impliquer les agriculteurs : le recours aux mesures agri-environnementales - Avec le soutien de la DNF 
et de la DGA, partenaires pour la remise en valeur des paysages pastoraux, quelques Parcs remettent à 
l�honneur des pratiques d�antan, comme le pâturage extensif ou la fauche tardive. Ces pratiques avaient 
le mØrite d�entretenir des milieux ouverts tout en prØservant des habitats naturels de grand intØrŒt 
biologique. Car l�animal, de prØfØrence de race rustique, constitue un « outil Øcologique » prØcieux pour 
lutter contre l�embroussaillement, voire dØbarder des pentes abruptes di�ciles d�accŁs. Pour conserver 
ces ØcosystŁmes originaux, les Parcs tirent parti des mesures agri-environnementales impulsØes par 
l�Union europØenne. Ils sensibilisent les agriculteurs à participer à l�entretien de certains habitats 
naturels, voire à modi�er leurs pratiques (plantation d�un couvert vØgØtal pour prØserver les sols de 
l�Ørosion en hiver�). Plusieurs d�entre eux ont participØ à la dØ�nition de ces mesures, apportant leur 
expertise dans la rØdaction des cahiers de charges et veillant à minimiser les contraintes imposØes aux 
agriculteurs en contrepartie d�aides publiques. 

L�aide prØcieuse des bØnØvoles - Pour l�ensemble des Parcs, les bØnØvoles constituent un renfort 
apprØciØ pour le suivi et l�entretien des milieux. Recensement d�espŁces, ramassage des batraciens 
au moment de leur migration vers les mares de reproduction ou dØbroussaillage dans les rØserves 
naturelles�, l�implication des habitants, en particulier des enfants, varie selon les Parcs. Mais l�objectif 
reste semblable : sensibiliser de façon concrŁte le grand public à la protection de la nature. Les PCDN, 
Plans communaux de dØveloppement de la nature dans lesquels les Parcs constituent un partenaire 
actif, constituent une belle occasion pour la population de se mobiliser pour la nature.
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Quelques actions clØs

> Location de parcelles 
de cultures pour o�rir 
des lieux de reproduction 
au Busard cendrØ 
disparu depuis 1977, 
entretien de la rØserve 
du Hosdent : fauchage, 
dØbroussaillage, abattage 
d�arbres dangereux, pose 
de clôtures�  (VallØes 
de la Burdinale et de la 
MØhaigne)

> Montage du  dossier de 
classement de rØserves 
naturelles, opØrations 
de gestion avec les 
organismes responsables 
(VallØe de l�Attert)

> Entretien à la demande 
de la DNF des prairies 
de fauche et des zones 
humides de grand intØrŒt 
biologique (Viroin-
Hermeton)

> OpØrations gratuites 
d�entretien (Ølimination 
des semis d�ØpicØas, 
fauchage tardif�) 
pour les propriØtaires 
de terrains situØs dans 
les rØserves naturelles 
agrØØes (Hautes Fagnes �
Eifel)

> Classement  en ZHIB 
des Coupures de l�Escaut, 
crØation d�un fonds pour 
la prØservation des sites 
naturels et signature 
d�une convention de 
collaboration avec les CNB 
et Natagora (Plaines de 
l�Escaut)

Contribuer à la conservation des sites naturels les plus 
remarquables 

>>> O�rir un statut de protection durable 
Dans les Parcs naturels, les sites remarquables sont souvent limitØs en 
surface mais ils abritent une part trŁs importante de la richesse biologique 
de leur territoire. Grâce aux subsides de la RØgion wallonne, les Parcs 
mŁnent aussi une action conservatoire pour protØger des espŁces rares 
rØvØlØes par les inventaires (busard cendrØ, cigogne noire�). 

Pose de barriŁres de protection pour 
les batraciens dans le Parc naturel 

Viroin Hermeton

Le Parc naturel des Plaines de l�Escaut gŁre 
une vingtaine d�ha de rØserves naturelles

Classement en RØserve naturelle - Face au risque d�extinction, la mise 
en place d�un statut protecteur durable de type « rØserve naturelle » est 
parfois la seule voie possible pour soustraire des sites remarquables à 
toute in�uence humaine perturbatrice. RepØrage des terrains, nØgociation 
avec les propriØtaires pour obtenir la maîtrise fonciŁre, dØ�nition d�un 
plan de gestion�, quelques Parcs s�impliquent dans la crØation des 
rØserves naturelles. Une fois le statut de protection obtenu, la DNF assure 
la gestion seule ou en partenariat avec les Parcs.

Maîtrise fonciŁre ou gestion contractuelle � Quand d�autres solutions 
de protection n�ont pu Œtre mises en �uvre, les Parcs tentent d�acquØrir la 
maîtrise fonciŁre de certains sites remarquables, par achat ou location de 
terrain. Voire par convention de gestion conclue le plus souvent avec des 
agriculteurs ou des forestiers et qui prØvoit les opØrations à mener dans 
les milieux par les propriØtaires en contrepartie de subsides. 

>>> Participer à l�entretien des rØserves naturelles
Entretenir les milieux est Øvidemment indispensable pour 

conserver une diversitØ �oristique et faunistique et Øviter 
que certains milieux (fonds de vallØe, pelouses calcicoles, 

zones humides�) s�enfrichent ou se comblent. Certains 
Parcs se chargent pour le compte de communes 

ou de particuliers d�opØrations d�entretien 
dans les rØserves naturelles agrØØes, voire 

plus exceptionnellement dans les rØserves 
naturelles domaniales, à la demande de 

la RØgion wallonne.  


